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Objectifs de ces fiches

Destinataires

•  Mettre en valeur les caractéristiques 
    propres à ce patrimoine pour en favoriser 
    la préservation

•  Permettre des évolutions architecturales et 
    paysagères respectueuses du patrimoine

•  Proposer des pistes et aider les porteurs de 
    projet dans leurs démarches

•  Propriétaires

    Connaître votre bien et savoir le préserver
    Connaître les possibilités d’évolution qui 
    s’offrent à vous
    Savoir agir de façon respectueuse sur votre ferme

•  Élus

    Connaître les enjeux inhérents à ce patrimoine 
    particulier
    Améliorer l’intégration des fermes dans les 
    documents d’urbanisme et anticiper leurs 
    évolutions

Ces fiches ont pour but d’accompagner les projets 
relatifs aux corps de ferme anciens. Il s’agit ici 
d’apporter des orientations et des pistes pour 
valoriser ce bâti rural par la préservation de sa 
qualité patrimoniale et une bonne intégration dans 
son environnement, avec pour question centrale :
« Comment faire vivre son bien en préservant son 
identité historique et agricole ? »

Il est maintenant acquis 
que des bâtiments peuvent 
trouver une nouvelle vie en 
changeant de destination. 
Ces mutations peuvent être 
réalisées dans le respect 
de ce patrimoine.Ferme de Villeziers - Saint Jean-de-Beauregard - artisanat et restauration
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Les fiches vertes vous 
permettront de mieux 
comprendre votre patrimoine 
ainsi que l’ensemble du dossier 
qui vous a été remis. Elles sont 
à conserver près de soi tout 
au long de l’utilisation de ce 
dernier, en particulier la fiche 
n°2 dédiée aux caractéristiques 
architecturales de chacun des 
bâtiments qui composent un 
corps de ferme.

Comprendre l’héritage

Les fiches jaunes présen-
tent les différentes alter-
natives qui s’offrent à vous 
lorsque vous devez inter-
venir sur l’architecture et 
les éléments de paysage 
qui composent votre corps 
de ferme. 

Faire cohabiter passé et présent

Autour d’un projet

Les fiches rouges 
viennent en complément 
apporter des informations 
sur ce qui entoure un 
projet : les interlocuteurs, 
les démarches, la défini-
tion du programme...
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S’aider de la règlementation

Les orientations d’aménagement

LE PLU ET SES OUTILS
Depuis la loi Solidarité et Renouvellement Urbain de 2000, les 
Plans Locaux d’Urbanisme sont venus remplacer les POS.
La réalisation d’un PLU est un moment de réflexion et d’échanges 
privilégié. Avant l’élaboration de ce document, il est important :

D’établir un diagnostic précis de l’état des corps de ferme de 
la   commune
D’en anticiper les modes d’évolution possibles

Les choix arrêtés pour le PLU auront un impact direct sur le 
devenir de ce patrimoine. Tout projet doit lui être conforme.

Le Plan Local d’Urbanisme est un document de planification établi à l’échelle 
d’une commune ou d’un groupement de communes. Il traduit le projet de la 
collectivité en matière d’aménagement du territoire et fixe les  règles générales 
d’utilisation du sol selon des zones.

Comment utiliser le zonage ?

Chaque zone possède ses contraintes et ses possibilités propres. 
Avant de statuer sur une ferme, il est nécessaire d’avoir réfléchi 
aux évolutions envisageables et son degré d’intérêt patrimonial : 
que souhaite-t-on conserver, comment la faire évoluer dans le 
respect des objectifs de conservation fixés ?

L’inventaire réalisé par le Parc a montré que le maintien d’une 
activité agricole dans les corps de ferme favorisait une bonne 
conservation du bâti ancien. La zone A, maintient la vocation 
agricole du bâti et limite les changements de destination. Elle 
permet donc un certain contrôle sur le devenir de ce patrimoine. 
Par contre, utilisée seule, elle n’empêche pas la destruction de 
bâtiments devenus obsolètes dont le changement de destination 
n’est pas possible.

La zone U permet les changements de destination. Les bâtiments 
ou ensembles qui ne pourraient conserver une vocation agricole 
peuvent donc être réhabilités, revalorisés par le biais d’une nouvelle 
utilisation. Mais cette évolution peut dénaturer le bâti. Il est donc 
recommandé d’adapter la règlementation à ces ensembles à l’aide 
d’outils spécifiques (sous-secteurs, L.123-1-5 7°...).

Dans tous les cas, la réflexion sur les règles propres à chaque 
zone devra être particulièrement poussée pour les articles 1, 2, 11 
et 13 du règlement du PLU.

Les PLU peuvent comporter des orientations d’aménagement relatives 
à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, à réhabiliter, à 
restructurer ou à aménager. Elles peuvent prévoir les actions et opéra-
tions d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour mettre en 
valeur le patrimoine et les paysages, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune.

Ces orientations d’aménagement permettent de formuler les principes 
qui doivent être pris en compte dans tout projet relatif au périmètre 
concerné, tout en conservant une souplesse opérationnelle.

Elles sont réalisées dans les secteurs stratégiques du territoire communal 
et doivent donc être réalisées en cohérence avec le diagnostic, le projet 
défini dans le PADD et le zonage.

Les Orientations d’Aménagement sont opposables aux tiers selon un 
rapport de compatibilité. 

Elles peuvent être appliquées à l’ensemble d’un corps de ferme. Dans le 
cas, par exemple, d’une perte de fonction agricole probable, la commune 
pourra ainsi demander à ce que tout changement de destination préserve 
l’identité rurale des lieux, à ce que la cour conserve son unité ou que la 
lecture de la fonction agricole des bâtiments soit préservée...
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Correspond aux secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison de la qualité des sites, des 
milieux naturels, des paysages et de leur intérêt esthé-
tique, historique ou écologique.
Aucune nouvelle construction n’est admise (sauf 
extension limitée).

Correspond aux secteurs urbanisés ou aux secteurs 
d’équipements publics, existants ou en cours de 
réalisation, de capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.
La zone U n’est pas uniforme : les centres anciens, 
hameaux, extensions récentes... sont généralement 
différenciés.

Correspond aux secteurs à caractère naturel 
de la commune destinés à être ouverts à 
l’urbanisation.
Elle peut se décliner en zones 1AU qui 
permettent une ouverture à l’urbanisation de 
court et moyen terme et 2AU pour une urbani-
sation à long terme. Ces dernières nécessitent 
une modification/révision du document d’urba-
nisme pour être ouvertes à l’urbanisation.

A
Correspond aux secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres.
En règle générale, seules de nouvelles constructions 
directement liées à l’exploitation agricole peuvent y 
être bâties (sauf extensions limitées). Il est également 
possible de transformer les bâtiments dans les 
volumes existants.
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Les différentes zones

LES FERMES

PLU de Fontenay-lès-Briis - Orientation d’Aménagement Cœur de Village :

Orientation d’Aménagement ayant pour objectif « de conforter le cœur du 
village, appuyer sa centralité avec l’ensemble Mairie-Eglise-place et organiser 
les liaisons autour de cette centralité. »

L’évolution de la ferme du centre bourg, en mutation, a été totalement intégrée 
au projet d’aménagement du village. 

Prescriptions relatives à la ferme :
« La préservation de l’esprit rural de ferme organisé autour de la cour (...). Cette 
cour sera préservée en espace libre, pouvant éventuellement accueillir quelques 
stationnements et plantations. Les bâtiments à conserver identifiés pourront 
faire l’objet de travaux d’aménagement dans les volumes existants. Un principe 
de continuité du bâti autour de la cour doit être respecté par reconstruction ou 
aménagement de l’ancien hangar. Des liaisons douces seront amé-
nagées pour assurer des passages (...) entre la cour et les espaces 
urbanisables situés à l’arrière. »

Les informations contenues dans cette fiche correspondent à la législation et aux dispositifs en vigueur à la date du 
1 er février 2013. Ceux-ci évoluant régulièrement, veillez à en vérifier la validité au moment du montage de votre projet.
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Houppier
Partie de l’arbre située 
au-dessus du tronc 

Linteau
Partie supérieure du cadre 
d’une baie reposant sur ses 
deux côtés 

Lucarnes
Ouvrage en saillie sur un toit, 
comportant une ou plusieurs 
fenêtres ouvrant sur le comble
Lucarne à foin : lucarne 
engagée (sa partie inférieure 
déborde sur le mur) initiale-
ment destinée à l’engrange-
ment des récoltes

Modénature
Effet obtenu par l’usage de 
moulurations (éléments 
de relief)

Moellon
Pierre de construction 
maniable en raison de son 
poids et de sa forme

Mur d’encuvement
Partie du mur située entre 
le plancher du comble et la 
panne sablière (pièce 
horizontale située en partie 
basse de la charpente 
au-dessus du mur gouttereau)

Palissé (arbre)
Arbre dont les branches sont 
étendues et liées à un support

Pastiche
Imitation

Porte charretière
Porte dont les dimensions 
permettent le passage des 
charrettes

Pignon
Mur dont la partie supérieure 
prend la forme d’un triangle 
dont les côtés suivent la pente 
de la toiture lorsqu’elle est à 
deux pans

Soubassement
Partie inférieure d’une 
construction

Trame verte et bleue
Réseau formé de conti-
nuités écologiques terrestres 
et aquatiques, comprenant 
des réservoirs de biodiver-
sité (habitats) et des corridors 
écologiques (connexions)

Travée
Elément répétitif du volume 
d’un édifice, délimité par ses 
supports (poutres, murs...) ou 
marqué par des ouvertures 
régulièrement superposées

Unifaîtage
Il y a unifaîtage lorsque 
la toiture file sur plusieurs 
bâtiments de volumes 
similaires

Sur les fermes et leur histoire...

Découvrir les grandes fermes. Histoire et architecture de ce patrimoine méconnu, Parc naturel régional 
de la Haute Vallée de Chevreuse, 2010.

Inventaire des paysages, Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, 1996.

Inventaire du patrimoine vernaculaire, Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, 1996.

Inventaire des fermes patrimoniales, Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, 2009.

JACQUART, Jean, La Crise rurale en Île-de-France : 1550-1670, Paris, Colin, 1974. 

LEFEBURE, Christophe, Trésors du patrimoine rural d’Île-de-France. Moulins, pigeonniers, lavoirs, 
fermes et granges, Paris, Parigramme, 2006.

MORICEAU, Jean-Marc, Les Fermiers d’Île-de-France. L’ascension d’un patronat agricole : XVe-XVIIIe 
siècles, Paris, Fayard, 1994.

STEPHAN, Edouard (et al.), Architecture rurale à Saint-Quentin-en-Yvelines. Les grandes fermes du 
plateau en 1900, catalogue d’exposition (Musée de la ville de SQY/2 juillet 1993 - 26 septembre 1993), 
1993.

TROCHET, Jean-René, Maisons paysannes en France et leur environnement (XVe-XXe siècles), Paris, 
Seuil, 2006.

Conseils techniques...

Patrimoine rural

Guide de l’observation du patrimoine rural, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche/DATAR/Educagri 
Ed., 2000.
Guide de valorisation du patrimoine rural, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche/DATAR/Educagri Ed., 
2001.

Architecture

Construire ou restaurer sa maison dans le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse. Recommandations 
architecturales, Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, édition mise à jour en 2010.

FONTAINE, Laëtitia, ANGER, Romain, Bâtir en terre. Du grain de sable à l’architecture, Paris, Belin/Cité 
des Sciences et de l’Industrie, 2009.

FOUIN, Julien, La chaux naturelle. Décorer, restaurer et construire, Rodez, Editions du Rouergue, 2004.

Guide couleurs des façades. Les grands bâtiments isolés, Parc naturel régional de la Haute Vallée de 
Chevreuse, édition mise à jour en 2022.

Guide couleurs des façades. Les maisons rurales et le pavillonnaire en zone rurale, Parc naturel régional 
de la Haute Vallée de Chevreuse, édition mise à jour en 2022.

Guide éco-habitat, Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, édition mise à jour en 2010.

LE GOARNIG, Patrig, L’isolation bio de la maison ancienne, Paris, Eyrolles, 2007.

PIGNAL, Bruno, Terre crue. Technique de construction et de restauration, Paris, Eyrolles, 2005.

THIEBAUT, Pierre, Modifier, créer des ouvertures, Paris Eyrolles, 2007.

Paysage

CIVIDINO, Hervé (et al.), Guide méthodologique pour l’aménagement paysager des abords de ferme, 
Asemblée permanente des Chambres d’Agriculture/FNCAUE, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, 
1997.

Guide des arbres fruitiers. Pommes et poires pour votre jardin, Parc naturel régional de la Haute Vallée 
de Chevreuse.

Guide éco-jardin, Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, 2010.

Paysages à modeler. Hier, aujourd’hui, demain. Les Vallées de l’Yvette, Parc naturel régional de la Haute 
Vallée de Chevreuse, 2012.

Pour toute question, contacter la mission Patrimoine Culture du Parc au 01 30 52 09 09

BIBLIOGRAPHIE
Pour disposer d’informations complémentaires, vous pouvez vous référer aux 
documents suivants.
Les guides édités par le PNR sont proposés gratuitement à la Maison du Parc 
et téléchargeables sur son site Internet (www.parc-naturel-chevreuse.fr). Les 
études peuvent être consultées sur demande au Parc.
Les sites Internet des différentes structures citées fourmillent également 
d’informations.

D e s  f i c h e s  p o u r  d e s  p r o j e t s

GLOSSAIRE
(termes signalés par 

un astérisque)

Appareillage
Action ou manière de disposer 

les pierres ou les briques qui 
composent une maçonnerie

Baie
Ouverture (fenêtre, porte...)

Bardage bois
Habillage d’une surface 

verticale par des planches 
de bois

Boulin
Ici, trous pratiqués dans les 

parois servant de niches 
pour les pigeons

Calepinage
Assemblage de différents 

éléments (pavés, carrelage, 
pierres...) formant 
un dessin répétitif

Chaînage
Assemblage linéaire de pièces 
de bois, de pierres...noyé dans 

un mur pour le rigidifier
Chaîne d’angle : Ouvrage de 

chaînage vertical 
situé à un angle

Chaperon
Couverture d’un mur de clôture 

disposé en forme de toit et le 
protégeant notamment des 

eaux de pluie

Châssis de toit
Ouverture encastrée dans le 

versant du toit

Chiroptière
Passage à chauves-souris

Cordon
Moulure plate ou étroite 

évoquant, sur une façade, 
le niveau du plancher

Corniche
Moulure en saillie qui couronne 

et protège une façade

Corridor écologique
Espace qui relie des milieux 
naturels entre eux et permet 
aux espèces de se déplacer 

pour échanger avec les popu-
lations situées dans d’autres 

noyaux de vie

Croupe
Petit versant de toiture de 

forme triangulaire réunissant 
les versants principaux dits 

«longs pans»

Engrangement (baies) 
Ici, baies permettant 
de mettre en réserve 

le foin dans les greniers

Ethnologique
Ici, qui touche à des traditions, 

à des savoir-faire passés

Gerbière
Fenêtre située sous la corniche 

ouvrant sur les combles

Gouttereau
Mur situé en-dessous de la 

gouttière (par opposition 
au mur pignon)

Houppier

 Gerbière

Mur 
d’encu-
vement

 

Plancher


